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ARTICLE 5

À la seconde phrase de l’alinéa 3, après le mot : 

« récupération », 

insérer les mots : 

« , ainsi que de chaleur bas-carbone, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet d'ajouter à l'objectif de production de chaleur renouvelable et de 
récupération celui de chaleur bas-carbone, objectif particulièrement structurant pour les industries 
françaises. Le périmètre des deux types de chaleur n'étant pas exactement le même, il est préférable 
d'associer les deux.


